
Les programmes de maîtrise de la colère : une évaluation 

Pas plus tard qu'en 1987, même si des programmes de maîtrise de la colère fondés sur le modèle 
cognitiviste avaient été mis à l'épreuve au sein de populations criminelles, les comptes rendus de 
recherche sur le sujet demeuraient rares, tout autant que le sont aujourd'hui les programmes de maîtrise 
de la colère conçus spécifiquement pour le milieu carcéral. Et, quoiqu'ils soient de plus en plus 
recherchés, il est rare qu'ils fassent l'objet d'évaluations. 

Désireuses d'endiguer la violence dans les prisons, les autorités correctionnelles mettent sur pied des 
programmes de maîtrise de la colère. D'aucuns espèrent que ces programmes auront un effet cumulatif 
et régleront le problème de la violence chez les délinquants libérés. Dès lors, les programmes de maîtrise 
de la colère auraient des conséquences non seulement au niveau de l'administration carcérale, mais 
aussi sur l'ensemble de la société. L'étude de l'efficacité de ces programmes est d'autant plus pressante 
que ceux-ci se répandent dans les prisons sans le bénéfice des évaluations afférentes(2). 

Dans l'étude dont il est question ici, les chercheurs se sont fondés sur divers déterminants cognitifs, traits 
de personnalité et comportements pour évaluer l'incidence d'un programme de maîtrise de la colère suivi 
par des délinquants de sexe masculin sous juridiction fédérale. La théorie de l'agression telle qu'elle se 
présente aujourd'hui On distingue à l'heure actuelle trois principaux courants de pensée sur l'agression : 
l'un se préoccupe de la personnalité l'autre des facteurs conjoncturels et le dernier, des déterminants 
cognitifs. Quoi qu'il en soit, l'agression est rarement perçue comme le produit d'un seul déterminant; elle 
est plutôt prise comme l'aboutissement d'une série d'échanges complexes entre individus, échanges dans 
lesquels les circonstances, les convictions et les émotions ainsi que la personnalité jouent un rôle 
critique(3). 

Même s'il n'existe pas comme tel un type de personnalité qui soit caractéristique d'une nature 
agressive(4), certains traits de personnalité se retrouvent constamment chez les agressifs; c'est le cas de 
l'hostilité, de la colère, de la méfiance(5), de l'impulsivité, du retrait social et du déni des émotions 
hostiles(6). 

Les circonstances du milieu qui risquent de susciter un comportement violent ou qui rendent possible un 
tel comportement sont dites «facteurs conjoncturels»(7); c'est le cas, par exemple, lorsque les relations 
conjugales sont de style prédateur(8). Le stress(9), la déshumanisation de la victime ou le rejet de la 
responsabilité(10) et l'anonymat de l'agresseur(11) sont aussi des facteurs conjoncturels. 

La cognition détermine la conduite qu'adopte un individu dans une situation donnée compte tenu des 
éléments de la situation qui lui sont implicites. Les convictions personnelles, les attentes, le dialogue 
intérieur et les valeurs influent sur l'irascibilité. C'est pour cette raison que le modèle cognitiviste peut 
servir à apprendre aux sujets comment se servir de ces outils internes pour maîtriser leur tendance à 
s'emporter(12). 

L'évaluation rapportée ici a porté sur un programme de maîtrise de la colère de 10 semaines(13) créé à 
l'intention de détenus violents qui avaient tendance à donner libre cours à leur colère en s'en prenant aux 



gens ou aux objets qui les entouraient. Le programme était en deux parties: dans un premier temps, les 
participants devaient remplir un cahier de travail, tenir un journal de leurs accès de colère et voir un 
conseiller. La seconde partie du programme s'amorçait au bout de quatre semaines. Dès lors, les 
participants suivaient, pendant six semaines, une formation intensive en thérapie de relaxation, en 
maîtrise du stress, en résolution de conflits et en thérapie cognitive (examen des défauts de réflexion, des 
croyances irrationnelles et du dialogue intérieur). Méthode de recherche En tout, 55 détenus de sexe 
masculin incarcérés dans des établissements correctionnels fédéraux ont participé à cette étude (28 dans 
le groupe d'étude et 27 dans le groupe témoin). Le programme s'est déroulé à six reprises dans trois 
différents établissements fédéraux, sous la direction de quatre différents thérapeutes. 

Deux résultats étaient escomptés d'une part, que les représentations intellectuelles et le comportement des 
détenus ayant suivi le programme de maîtrise de la colère fondé sur le modèle cognitiviste seraient moins 
violents que ceux d'un groupe témoin soumis à un contrôle pendant une durée égale; d'autre part, que le 
programme d'intervention réduirait considérablement les degrés de personnalité pathologique chez les 
individus du groupe d'étude tandis que ces degrés demeureraient inchangés chez le groupe témoin 
pendant la même période. 

Le milieu carcéral pose des problèmes uniques pour le thérapeute et l'évaluateur de programme. 
Certaines attentes propres au milieu et la rigidité des systèmes d'administration carcérale peuvent 
restreindre l'efficacité d'un programme ou en fausser les résultats. C'est pourquoi dans le cas présent les 
chercheurs se sont fondés sur de nombreuses variables pour évaluer l'efficacité du programme. Six 
échelles ont été employées pour contrôler des variables de personnalité, de cognition, de circonstances et 
de comportement. 

L'inventaire des traits de personnalité de base (BPI)(14), l'échelle de colère State-Trait (S-TAS)(15) et 
l'inventaire d'hostilité Buss-Durkee (B-DHI)(16) ont servi au contrôle des variables de personnalité. 

Pour contrôler les déterminants cognitifs, on retint cinq échelles dérivées du B-DHI et la partie sur la 
colère du S-TAS. 

La convenance sociale des réactions a été contrôlée avec l'échelle de convenance sociale Marlowe-
Crowne(17) et la formule E de recherche sur la personnalité(18). 

La fiche du détenu, prévue par l'évaluateur de programme, a servi à réunir des données démographiques 
et conjoncturelles en fonction de la nature de l'infraction, ainsi qu'à consigner certains renseignements 
tirés des dossiers des détenus (particulièrement au sujet des sanctions disciplinaires) pendant les deux 
mois qui ont précédé le programme et pendant les deux mois qui l'ont suivi. 

L'efficacité du programme a donc été mesurée en fonction de 28 variables. Les tests ont été administrés 
aux deux groupes aux mêmes moments, c'est-à-dire avant le programme et immédiatement à la fin de 
celui-ci. Résultats Dans le cas de pratiquement toutes les variables contrôlées, les résultats du groupe 
d'étude étaient très différents après le programme. Toutefois, un changement témoigne de l'efficacité du 
programme que s'il ne s'est pas également produit dans le groupe témoin. Une étude du degré et de la 
nature des changements survenus dans les deux groupes a révélé que le programme est efficace à certains 



points de vue très précis. De toutes les variables contrôlées, le BPI et le B-DHI ont été les plus 
révélateurs, de même d'ailleurs que le nombre de fois où un détenu s'était verbalement attaqué à un 
employé. 

Les scores obtenus par le groupe d'étude aux tests BPI de contrôle de l'impulsivité, de la dépression et 
des difficultés dans les rapports avec les autres étaient considérablement plus bas à l'issue du programme, 
à l'instar des scores obtenus à l'échelle d'attaque B-DHI. La baisse des scores obtenus au test de contrôle 
de l'impulsivité est signe que le sujet, à l'issue du programme, est moins susceptible d'adopter des 
comportements risqués, de faire preuve d'imprudence, d'agir sous le coup de l'impulsion ou de sombrer 
facilement dans l'ennui. La baisse des scores obtenus au test de contrôle de la dépression révèle un 
optimisme nouveau, une énergie nouvelle et une hausse de l'estime de soi. La baisse des scores obtenus 
au test de contrôle des difficultés dans les rapports avec les autres indique qu'après le programme, le sujet 
est moins frustré, plus prêt à coopérer et qu'il oppose une moindre résistance à l'autorité (discipline, 
règlements ou critique). Les scores obtenus après le programme au test d'attaque B-DHI sont signe que le 
sujet risque moins de s'attaquer physiquement à autrui. 

D'après les dossiers d'infraction des établissements, les sujets du groupe d'étude étaient beaucoup moins 
portés à attaquer verbalement le personnel après le programme; le nombre de ces attaques est passé de 
huit avant le traitement à une seule après. Commentaire Les résultats des tests effectués concordent avec 
les deux résultats escomptés qui ont été mentionnés ci-dessus. Le programme de maîtrise de la colère a 
effectivement provoqué de très nets changements chez ceux qui l'ont suivi. L'efficacité de programmes 
de ce genre peut être mesurée de deux façons : d'une part, ceux qui les suivent apprennent comment 
résoudre de façon non hostile des conflits qui nuisent à leurs rapports avec leur entourage. D'autre part, 
les participants apprennent à dominer leur irascibilité et à prendre consciemment la maîtrise des 
processus de réflexion qui stimulent leur colère. 

Du point de vue de l'établissement, le déclin du nombre d'attaques verbales à l'endroit du personnel par 
des sujets du groupe d'étude après le traitement est d'autant plus encourageant que l'attaque verbale 
précède souvent la violence physique. De surcroît, les sujets du groupe d'étude ont déclaré après le 
programme qu'ils se sentaient généralement moins enclins à frapper autrui. 

La baisse des scores obtenus aux tests de contrôle de la dépression, des difficultés dans les rapports avec 
les autres et de l'impulsivité indique qu'après avoir suivi le programme, les sujets sont moins portés à se 
sentir embêtés par les personnes en position d'autorité ou à entrer en conflit avec elles. D'après les 
déclarations des participants, ceux-ci étaient plus contents d'eux-mêmes et plus à l'aise dans leurs 
rapports avec les autres à l'issue du programme. Dans l'ensemble, ils envisageaient l'avenir avec plus 
d'optimisme. 

Il est bon de constater que les scores obtenus ne variaient pas selon le groupe ou le thérapeute 
responsable, fait qui témoigne de la force réelle du programme qui transcende la personnalité du 
thérapeute ou l'endroit où se déroule le programme. 

Après avoir suivi le programme, les sujets du groupe d'étude ont obtenu de meilleurs scores à 
pratiquement tous les tests de contrôle de la colère et de l'hostilité. Toutefois, les contrôles auxquels a été 



soumis le groupe témoin ont donné des résultats comparables, quoique moins marqués, ce qui laisse 
supposer que les améliorations constatées étaient peut-être dues à d'autres facteurs. Selon toute 
vraisemblance, avec un échantillon plus nombreux, les différences entre le groupe d'étude et le groupe 
témoin seraient plus nettes et les changements plus subtils dus au traitement ressortiraient davantage. 

Les résultats obtenus sont encourageants et justifient l'approfondissement des recherches. Il y a lieu de se 
pencher sur l'efficacité des divers éléments du programme, ainsi que sur la durée et la structure de celui­
ci. Pour qu'il soit possible d'évaluer la permanence des acquis du programme, le suivi doit aller au-delà 
des deux mois inclus dans cette étude. Il serait intéressant d'évaluer l'utilité de séances d'appoint aux fins 
d'évaluation du programme, tout en tenant particulièrement compte de la diversité des groupes 
représentés en prison et des programmes offerts. 

Même si certains des changements sont survenus dans les deux groupes, il est intéressant que le groupe 
d'étude ait obtenu des scores plus bas à tous les tests de contrôle de l'agression, de l'hostilité et de la 
colère. D'emblée, les résultats de cette évaluation justifient que davantage d'attention soit accordée aux 
programmes de maîtrise de la colère fondés sur le modèle cognitiviste. 
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